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REPARTITION DES ELEVES DANS LES CLASSES  

 
 
Tout élève d’un niveau donné ne peut être affecté que dans une classe qui comprend ce niveau. 
 

Répartition collective 

 
 
Dans le menu 
« Elèves »/« Répartition »/« Ge
stion collective »,  le directeur 
clique sur le lien « Affectation 
permanente dans une classe ». 

 
Le directeur sélectionne l’année 
scolaire de son choix (année 
scolaire en cours ou année 
scolaire à venir). 
  

Le directeur clique sur le bouton 
« Affecter » correspondant à la 
classe d’affectation. 

 

 

 

Les caractéristiques de la classe 
sont rappelées. 

Les élèves déjà répartis dans la 
classe sont affichés.  

Les niveaux de la classe sont 
proposés sous forme de lien. Le 
directeur clique sur un des liens. 

Remarque : Le directeur peut 
supprimer une affectation en 
cochant la case associée, puis sur 
le bouton « Supprimer ». 

 

Une fois un des liens sélectionnés, 
la pop-up suivante s’ouvre. 

Le directeur effectue une sélection 
parmi les élèves qui sont à 
répartir. 

 

 


